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EIGHT HUNDRED AND EIGHTEENTH MEETING
ReId in New York on Tuesday, 27 May 1958, at 3 p.m.

HUIT CENT DIX-HUITIÈME SÉANCE
Tenue à New.York, le mardi 27 mai 1958, à 15 heures.
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President: Mr, C. S. A. RITCHIE (Canada).

Present: The representatives ofthefollowingcountries:
Canada, China, Colombia. France, Iraq. Japan. Panama.
Sweden. Union of Soviet SociaIist Republics, United
Kingdom of Great Britain and Northern Ireland.
United States of America.

Provîsional agenda (S/Agenda/BIS)

1. Adoption of the agenda.
2. Letter dated 22 May 1958 from the representative

of Lebanon addressed to the President of the
Security Council concerning «Complaint by Leba
non in respect of a situation arising from the
intervention of the United Arab Republic in the
internaI afiairs of Lebanon, the continuance of
which is likely to endanger the maintenance of
international peace and security" (S/4007).

Welcome to Mr. Mohammed Fadhil Jamali,
the representative of Iraq

1. The PRESIDENT: At the opening of this meeting,
1 should Iike to greet Mr. Jamalî. the representative
of Iraq. whom we are very glad ta see at the Council
table today and whose experience will, 1 know, be
of great value ta us in our deliberations.

2. Mr JAMALl (Iraq): Mr. President. it is a great
pleasure for me ta be here and 1 thank you for your
kind welcome. l hope ta do my utmost to use my
experience in the service of the Council.

Trihute to the Dlemory of Lieutenant~Colonel
George A. Flint

3. Mr. LODGE (United States of America): Mr. Pre
sident, before we begin the consideration of our business
today let me, on behalf of the United States Government,
express ta you, as the representative of Canada, our
condolences on the tragîc death yesterday of Lieutenant·
Colonel George A. Flint in Jerusalem. Colonel Flint's
services ta the United Nations Truce Supervision
Organization in Palestine were markcd by courage,
integrity and devotion of the highest arder. The tragic
accident which took his life serves to remind us
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Président: 1'1. C. S. A. HITCHIE (Canada).

Présents : Les représentants des pays suivants
Canada, Chine, Colombie, France. Irak, Japon, Panama,
Suède. Union des Républiques socialistes soviétiques.
Royaume-Uni de Grande·Bretagne et d'Irlande dn
Nord. Etats·Unis d'Amérique.

Ordre du jour provisoire (S/Agenda/BIS)

1. Adoption de l'ordre du jour.
2. Lettre, en date du 22 mai 1958. adressée au Prési

dent du Conseil de sécurité par le représentant
du Liban, concernant la question suivante: « Plainte
du Liban touchant une situatioll créée par l'inter
vention de la République Arabe Unie dans les
affaires intérieures du Liban, d dont la prolongation
est susceptible de menacer le maintien de la paix
et de la sécmité internationalt:s'I (S/4oo7),

Souhaits de bienvenue à M. Mobammed FadhiI Jamali,
reprélleDtant de l'Irak

1. Le PRËSlDENT (traduit de. l'anglais): Au début
de cette séance. je VQUdr;lis souhaiter la bienvenue
au représentant de ['Irak, M. Jamali, que nous sommes
heureux d'accueillir aujourd'hui à la table du Conseil
et dont l'expérience sera, j'en suis sûr, tl'ès précieuse
au cours de nos délibérations.

2. M. JAMALI (Irak) [tt'oduit d~ l'anglais] ; Monsieur
le Président, c'est pour moi un grand plaisir que de
siéger à cette table, et je vous remercie de vos souhaits
de bienvenue. Je m'efforcerai de mettre toute mon
e:"périence au service du Conseil.

Hommage à la mémoire du lieutenant·colonel
George A. Flint

3. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) [traduit de
l'anglais] : Avant que nous commen~ions l'examen de
notre ordre du jour. qu'il me soit permis, au nom
du Gouvernement des Etats-Unis. de vous exprimer.
monsieur le Président, en votre qualité de représentant
du Canada. toutes nos condoléances au sujet de la mort
tragique du lieutenant-colonel George A. Flint. sur
venue hier à Jérusalem. Dans l'exercice de ses fonctions
à l'Organisme des Nations Unies chargé de la surveil
lance de la trêve en Palestine, le lieutenant-colonel



of the great need for these qualities in the difficult
circumstances which face us in the Middle East.

4. Canada has lost a fine soldier, a soldier for peace,
and aIl of us rnourn the passing of a devoted servant
of the U!1ited Nations. In his memory, l ask that
the Security Couneil stand for a moment of silence.

The represenlatives stood in silence.

5. The PRESIDENT: If l may speak for a moment
as the representative of CANADA, l should like ta
thank the representative of the United States and the
members of the Seeurity Couneil who are paying
tribute both to a representative of the United Nations
and to a Canadian who lost his life in the service of
this Organization.

6. l am deeply moved by this trihute, and l shall
make it my business to see that the widow of this
gallant officer is inforrned of the tribure which has
heen paid to her Illisband at this meeting today.

Adoption of the agenda

The agenda was adopled.

7. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Republics)
(lramlaled Irom Russian): l should like ta explain
very briefly the Soviet delegation's position with
regard to the agenda which we have just adopted.
The Soviet delegation did not object to the adoption
of the agenda, hut this fact certainly does not mean
that we in any wuy acknowledgc the validity of the
Lebanese Government's complaint against the United
Arab Republic, or that ,,,e eonsider Lebunon's appeal
to the Security Couneil justified in the given cÎreum
stances. It simply means that we do not object to the
Secnrily Council undertaking an examination of the
question.

Letter dnted 22 ]-Iny 1958 from the rcprcsentative of
LebanoD addressed to the Pl·eBidcnt of the Seeurity
Couoeil cODceming "Compluint llY Lebanon in
re1Jpect Gr a situation lIrising from the interventiGD
of the United Arall RepubIic in the internaI affaira
of Lebanon, the continuance of which is Iikely
tG endanger the maintenance of international peaee
and security" (Sf4001).

AI the i~vilafion 01 the PresidJ3nl, Mr. Karim Azkoul,
representatwe 0/ Lebanon, and Mr. Omar Loulfi, repre~

sentafiue 01 the United Arab Republic, look places af
the Council table.

8. Mr. JAMALI (Iraq): The League of Arah States
is expected to meet next Saturday, 31 May. ta discuss
this question on the agenda. 1 therefore move that
we should adjourn the discussion of lhis suhjeet until
next Tuesday, 3 June, let us say, at which time we
will know whether the question can he resolved outside
of the Couneil or not, it beillg understoOd that the
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Flint a fait preuve des plus grandes qualités de courage,
d'intégrité et de dévouement. Le tragique accident au
cours duquel il a perdu la vie doit nous rappeler combien
ces qualités sont nécessaires dans les circonstances
difficiles auxquelles nous devons faire face au Moyen_
Orient.

4. Le Canada a perdu un bon soldat, un soldat de la
paix, et nous pleurons tous la mort d'un serviteur
dévoué des NatiOJlS Unies. Je demande qu'en sa mémoire
le Conseil de sécurité observe une minute de silence.

Les représentants, debout, obs/'ruent une minu//' de
silence.

5. Le PRÉSIDENT (traduit d/' ['anglais): Parlan!.
en ma qualitë de représentant du CANADA, je remercie
le représentant des Etats-Unis et les autres membres
du Conseil de l'hommage qu'ils vienllent de rendre
à celui qui fut à la fois un représentant des Nations
Unies et un Canadien et qui a perdu la vie au service
de notre Organisation.

6. Je suis profondément touché par cet hommage,
et je veillerai à ce que la veuve de ce vaîllant officier
sache que la mémoire de son mari a été honorée au
cours de la présente séance.

Adoption de l'ordre du jour

L'ordre du jour est adoplê.

7. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : Je voudrais expliquer en
que!quès mots l'attitude de ma délégation à l'égard
de l'ordre du jour que le Conseil vient d'adopter. La
délégation soviétique ne s'est pas opposée à l'adoption
de l'ordre du jour, mais cela ne signifie nullement
qu'elle reconnaisse le bien-fondé de la plainte du Liban
contre la République Arabe Unie ou qu'elle estime
justifié, en l'occurrence, l'appel adressé par le Liban au
Conseil de sécurité. Nous nous bornons à ne pas élever
d'objection contre l'examen de cette question par le
Conseil.

Lettre, en date du 22 mai 1958, adressée au Président
du Conseil de sécurité par le représentant du Liban,
concernant la question suivante : « Plainte du Liban
touchant une situation créée par J'intervention de
la Républicrue AralJe Unie dllIlS les affaires intérieures
du Lilian, et dont la prolongation est susceptible
de menacer le maintien de la paix et de la sécurité
ÎllternatiGnales» (8/4007)

Sur l'invitation du Président, M. !{arim Azkoul.
représentant du Liban, et M. Omar Loutli, représentant
de la République Arabe Unie, prennent place cl la table
du Conseîl.

8. M, JAMALI (Irak) [traduit de l'anglais] : La Ligue
deS Etats arabes doit se réunir samedi prochain, le
31 mai, pour examiner la question figurant à l'ordre
du jour. Je propose donc de remettre la discussion
à mardi prochain, 3 juin. par exemple; nous saurons
alors si la question peut être résolue en dehors du
Conseil. Il est entendu que le Conseil devrait rester
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Council should be ready to meet at short notice, ta
be given by the represe~tativeof Lebanon.

9. The PRESIDENT: The Conncil has heard the
motion made by the represento.tive of Iraq thnt the
Councilshould adjourn until next Tuesday, Are there
any objections?

10, ML SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Rcpub
lics) (translaled {rom Rllssian): 1 do Dot wish to
lodge any objections to the motion made by the repre·
sentative of Iraq. On the contrary, 1 nm in agreement
with his proposai that the Seeurity Couneil should
adjourn the discussion of the question, Thinking
aloud, 1 should just like to suggest that, in the present
circumstances, it might be wiser not to set a date
for the next meeting of the CouDcil as the represcntative
of Iraq suggested; in other words, it might be wiser
to await the outcome of the examination of Lebanon's
complaint by the League of Arab States and then
dccide when the Security Council should meel. 1 am
not submitting this as fi fonnal proposai in opposition
to the one made by the representative of Iraq, but
merely putting it forward as a suggestion; 1 leave it
to the members of the Couneil to decide.

1L Mr. AZKOUL (Lebanon) (franslated Iram French):
Bclore a vote is taken on the motion for the adjournment
which has just been made, 1 should like to explain
briefly my delegation's position with regard to the
proposaI.

12. The Lebanese Government would welcome the
adoption by the Council of the proposai made by the
repre:;;cntative of Iraq. Our complaint would thus
remain before the Council, which wonld meet again
next Tuesday to consider it if the League of Aran
States should unfortunately prove unable to put an
end to the United Arab Republic's intervention in the
internaI affairs oI Lebanon.

13. We shal! also be satisfJed, and even glad, if the
Counci! decides not to discuss the snbstance cf our
complaint today. Indeed, we are the Hrst to hope that
nothing will be said or done during the present meeting
which might make it more difficult for the Arab League
to solve the problem and that, on the contrary. no
effort will be spared to improve the League's chances
of success.

14. For these reasons my delegation hopes that the
Council will not need to meet either next Tuesday,
or later, and that the issue will he solved by the Arah
League. But should the latter fail to solve the problem
to our complete satisfaction, we shall be forced to
bring our complaint bcfore the Counci! with the request
thnt it should carry out its obligations under
the Charter to maintain and safeguard peaee and
international seeurity.

15. 1 sho-LlLd Iike to add that if unexpected events
should unfortunately occur in my country through
outside intervention, my Government reserves the
right to reque!>t the immediate convocation of the
Counci! at any time before the date set for the next
meeting.
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prêt à sc réunir à bref délai si le représentant du Liban
en fait la demande,

9. Le PR€SIDENT (traduit de l'anglais) : Le Conseil
vient d'entendre la proposition du représentant de
l'Irak, tendant à ce qne le Conseil remctte la discussion
à mardi prochain. Y a-t-il des ob,ieetions ?

10. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : Je ne prends pas la
paroLe pour m'opposer à la proposition du représentant
de l'Irak. Au contraire, je :mÎs d'accord avec sa propo
sition tcndant à ce que le Conseil ajourne l'examen
de cettc question. Il me semble cependant - c'est
une simple suggestion de ma part - que, dans les
circonstances actuelles, il serait préférable ùe ne pas
fixer d'avance, comme le propose le représenhnt de
te l'Irak, la date de la prochaine séance du ConseiL
En d'autres termes, il vaudrait pc ut-être mieux
atlendre le résultat de l'examen de la plainte du Liban
par la Ligue des Etat!> arabes, et d~cider ensuite de la
date de notre prochaine séance. Je ne fais pas de pro
position formelle qui irait à l'encontre de celle du rcpré
sentant de l'Irak li s'agit d'ulle simple suggestion,
et je m'en remets entièrement aux membres du Conseil.

11. M. AZKOUL (Liban) ; Avant que l'on meUc allX
voix: la motion d'ajournement qui vient d'être fRite,
je voudrais expliquer brièvement la position dl' ma
délégation sur cette proposition.

12. Le Îrouvernement libanais serait heureuK de voir
le Conseil adopter la proposition du représentant de
l'Irak. Le Conseil resterait ainsi saisi de notre plainte
et se réunirait de nonveau mardi prochain pour l'exaM

miner, au cas où la Ligue des Etats arabes devrait
- ce qu'à Dieu ne plaise - se révéler impuissante
dans ses efTorts pour mettre f10 il l'intervention de la
République arabe unie dam les affaires intérieures du
Liban.

13. Nous serons également ~atisfaits, heureux même,
si le Conseil prend la décision de ne pas discuter aujour
d'hui le fond de notre plainte; nous sommes, en effe~,

les premiers à souhaiter que rien ne soit dit ou lait au
cours de cette séance qui puisse rendre plus difficile
pour la Ligue la solution de ce problème, et qu'au
contraire aucun effort ne soit épargné pour donner à
la Ligue toutes les chances de succès,

11. Pour ces raisons, ma délégation exprime l'espoir
que le Conseil n'aura pas à se réunir, ni mardi prochain
ni plus tard, et que la question sera résolue par la
Ligue des Etats arabes. Si cependant cette dernière
devait échouer et ne pas résoudre le probleme il notre
entière saLisfaction, nous serions obligés de venir
exposer notre plainte devant le Conseil en lui deman
dant de remplir lCI\ obligations que lltÎ impose la Charte
en vue du maintien et de la sauvegurde de la paix et
de la sécurité internationales.

15. Je tiens à ajouter que si - ce qu'à Dieu ne plaise
_ des évênements soudains sc produisent entre temps
dans mon pays sous l'influence d'une intervention
extérieure, mon gouvernement se réserve le droi.t de
demander la convocation immédiate du Conselt, à
tout moment, avant la date llxée pour sa prochaine
réunion.

{..
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16. Mr. LOUTFl (United Arab Republic) (translaled
trom French): The question which the Council now
has before it is one of procedure and is within the
competence of the members of the Council. 1 shaH
therefore make no comment on it except to say that
rny delegation will always be read~ to discu~s any
question at ail in the Security CounCl1 at any bme.

17. The PRESIDENT: The Security Council has
heard a proposai from the representative of Iraq for
thc adjournment of the meeting until next Tuesday.
The grounds put forward were that such an adjournm~nt

would give tllC League of Arab States an opportumty
to consider the issues at stake, in the hope that a
peaceful solution may be achieved on a regional basis.
This, if 1 may say so, seems to fi l into tne gener~l

pattern of United Nations procedures. Tne Council
will take note of the remarks of the reprcsentatives
of Lebanon and the United Arab Republic, as weil as
of the remarks of the Soviet Union representative,
which we understand do notconstitute aformai objection
to the proposaI for adjournment. 1 therefore suggest
that, unless there is sorne objection, the Council should
adjollrn until next Tuesday, .1 June.

18. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (Iranslated jram Russian): Since the reason for
postponing txamination of Lebanon's complaint was
the fact that the League of Arab States is about to
examine the question, does today's decision ta meet
ncxt Tuesday mean that we will meet in any event,
that is, that we shaH meet whether the dispute has
been positively settled ta the satisfaction of both
parties, or whetlIer it has not been settled and will
have to he considered by the Security Couneil?

19. The representative of Iraq said, 1 believe, that
if the dispute was settled to the satisfaction of both
parties, it might not be necessary for the Seeurity
Couneil to meet.

20. 1 am voting in favour of tlle Sccurity Couneil
adj ourning discussion of the question until next Tuesday
on the understanding tlIat if the Arab League's deeision
is satisfaetory to both parties, tbere will be no need
for a Couneil meeting to discuss the question.

21. Mr. ARAUJO (Colombia) (translated trom Spa
nish): The purpose of my intervention is simply ta
place on record my intcrpretation of the decision the
Seeurity Couneil is about to take. My delegation is
prepared to vote in favour of the motion made 1y
the representative of Iraq to the effeet that the Seeurity
Council should postpone until next Tuesday its meeting
ta eonsider, if necessary, the item of today's agenda.
1 should like to place Drr record, however, that my
delegatioll understands that the League of Arab States
has before it, and must settle, a complaint identical
with that whielI ts before the Security Council. Our
reason for this is that my delegation has received thrcc
notes in :'iUecession, the interprctation of which should,
in its opinion, be made dear.

22. The first note, dated 21 May 1958, addrcsscd ta
the Secretary-General by Mr. Azkoul, the permanent
representubve of Lebanon, informed the Seeretary
General that on 21 May 1958 the Government of the
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16. M. LOUTF[ (Rêpublique Arabe Unie): La question
qui est actuellement posée devant le Conseil est une
question de procédure, qui est du ressort des l?embres
du Conseil. Je tle ferai donc aucune observatIOn à cc
sujet et me bornerai li dire que mu délégation s~ra

toujours prête à discuter n'importe quelle questiOn
au Conseil de sécurité, à n'importe quel moment.

17. Le PRÉSIDENT (lraduit de l'anglais) : Le
représentant de l'Irak a proposé au Conseil rie remettre
le débat il mardi prochain, cet ajournemcJlt devant
permettre à la Ligue des Etats arabes d'examincr le
problème dans l'espoir de trouver une solution JlaciJiqul~

sur le plan régional. Cette proposition me semble
conforme à la procédure en usage a l'Organisntion des
Nations Unies. Le Conseil prend acle des observntiolls
formulées par les représentonts du Liban ct de la
République Arabe Uunie, ainsi que des observations du
représentant de l'Union soviêtique, qui, si je l'ai bien
compris, ne s'oppose pas fi la proposition d'ajournement.
Je propose donc au Conseil de s'ajourner à mardi
prochain, 3 juin.

18. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (traduit du fllsse] : Etant donné que la
demande d'ajournement de l'examen de la plainte du
Liban est motivée par le fait que la Ligue des Et::lt>i
arabes doit examiner ln question. la décision que nous
allons prendre aujourd'hui de nOlis reullir mardi
prochain signilie-t-ellc que nOliS siégerons quoi qu'il
arrive, m~me si le conflit est rl'gle à la saLisf;l('.Holl
des deux parties, ou nous réllIlirom:HlOliS st'lllelllt'nL si
le conflit n'est par réglé, allquC'1 cns le Conseil dc st'curité
devra l'examiner?

19. Le représentant de l'Irak a dit, je crois, que si
le conflit est réglé il la satisfaction de>i dClIx partîl!S,
il sera peut-être inutile que le Comieil de ~éeurité sc
réunisse.

20. Je me prononce pour l'ojoUrllCtlll'nt du COIl,sl,jl
de sécurité à mardi proclwin, étant entendu CJll(', "i
la Ligue des Etats arabes peut pllrvenir à UItC solution
donnant satisfaction aux deux Ilurtics, k' Conseil
n'aura pas à sc réunir pour examiner la question.

21. M. ARAUJO (Colomhie) [traduit de l'espagllol] :
Je désire simplemenL expliquer la manière dont j'inter
prète la décision que le Conseil de srcurité va prendre.
Ma délégation est prête à voter en faveur de la motion
du représentant de l'Irak, afin que le Conseil de >i(~curité

ne se réunisse que mardi prochuin pOlir étuclier, si
cela est nécessaire, ln question qni cst inscrite à l'ordre
du jour de la séance d'aujourd'hui. Mais je dois dire
que ma délégation croit comprendre que ln plainte dOllt
la Ligu.e des Etats arabes a été saisie, ct sur laqm'lIe
elle dOlt se prononcer, est identique à celle dont le
Conseil de sécurité est saisi. Ma délégation Je ernit,
parce qu'elle a reçu successivement trois C()tllmuni
cations - dont le sens, il son avis, a hesoin d'l'tre
précîsé.

22. La première communication, en dutc du
21 mai 1958, adressée au Secl'étnirc général par le
r~pré:entant permanen~ du Liban nllprès de l'Orga~
lllsation, M. Azkoul, mforme le Secrétaire général
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Republic of Lebanon had submitted ta the League of
Arah States a complaint regarding the intervention
of the United Arab Republie in the internaI afiairs
of Lebanon.

23. On 23 May the. Council received a copy of a letter
dated 22 May addressed to the President by the repre
sentative of Lebanon, in which he said:

" Upon instructions from my Government, 1 have
the honour to request you, in your capacity as Pre
sident of the Security Council, to CRIl an urgent
meeting of the Council to consider Ole following
question: 'Complaint by Lehanon in respect of a
situation arising hom the intervention of the United
Arab Republic in the internai affairs of Lebanon,
the eontinuance of which is likely to endanger the
maintenance of international peace and security.'
[S/4001]. "

24. Yesterday, a note from the permanent observer
of the League of Arab States was distribuied ta dele
gations, flr~t by the permanent delegation of the League
of Arab States and laier by the United Nations Secre
tariat, the relevant part of whieh says:

" 1 beg ta inform Your Excellency tltat, according
ta information received from the Secretary-General
of the League of Arab States, the Council of the
League, in pursuance of article 6 of its Charter, will
meet in Tripoli, Libya, on Saturday, 31 May. ta
discuss the complaint of Lebanon against the United
Ara]) Republic."

25. If we read the Pact of the Arab League we find
that the first paragraph of article 6 reads as follows:

" ln case of aggression or threat of aggression by
Olle state against a member state, the state which
has been attacked or threatened with aggression
may demand the immediate convocation of the
Couneil."

26. 1 should like ta state my point of view as follows:
if the phraseology or the wording of today's agenda
is synonymous with the terms of article 6 of the Pact
of the Arab League, l do not tllÎnk there can be any
discussion. Tf, however, there are two separate issues.
li the League of Arab States is going to examine the
situation and deeide whether there has been aggressîon
or the threat of aggression by one State against another
and the Security Couneil is to examine something else
- a complaint of intervention by one country in the
internai ::IITairs of another - then 1 think 1 should
specify that the Colombian delegatioll awaits the deci
sion ta be made on tlle matter in accordance with the
terms of the Security Council's agenda and not with
Lhe provisions of article 6 of the Pact of the Arab
League, since in none of the documents submitted by
the Lebanese delegation have we seen any mention of
aggression Of of an immediate threat of aggression.
On the other hand, if it is thought that the terms of
the agenda item which was submitted by the Lebanese
representative amount to that, then 1 agree ta await
the League's decision.
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que le Gouvernement de la Rêpublique libanaise a
saisi la Ligue des Etats arabes, le 21 mai 1958, d'une
plainte conire le Gouvernement de la République
arabe unie, parce que ce gouvernement est intervenu
dans les affaires intérieures du Liban.

23. Le 23 mai a été distribué le texte de la lettrci
en date du 22 mai, adressée au Président du Consei
de sécurité par le représentant du Lilian. On y lit
notamment:

( D'ordre de mon gouvernement, j'ai l'honneur de
vous demander de bien vouloir, en votre qualité de
Président du Conseil de sécurité, convoquer d'urgence
une réunion du Conseil en vue de l'examen de la
question suivante: « Plainte du Liban touchant une
situation créée par l'intervention de la République
Arabe Unie dans les affaires intérieures du Liban,
et dont la prolongation est sugeeptible de menacer
le maintien de la paix et de la sécurité internationales u
(8/4001J. "

24. Bler enfin, les délégations ont reçu, tont d'abord
de la délégation permanente de la Ligue des Etats
arabes, puis du Secrélariat des Nations Unies, une note
de l'observateur permanent de la Ligue des Etats
arabes, qui déclare notamment :

« Je désire informer Votre Excellence que, d'après
les renseignements que m'a fait parvenir le Secrétaire
général de la Ligue des Etats arabes, le Conseil de
la Ligue, conformément alL\. dispositions de l'article 6
de sa charie, se réunira à Tripoli (Libye) le samedi
31 mai pour examiner i:J plainte du Liban contre la
République arabe unie. u

25. Or, en lisant le Pacte de la Ligue des Etats arabes,
je vois que le premier alinéa de l'article 6 est ainsi
conçu;

(1 En cas d'agression ou de menace d'agressio~

contre un Etat membre, l'Etat victime ou menace
d'agression pourra demander la réunion immédiate
du Conseil.))

26. Je tiens donc à preciser comme suit mon opinion:
si les termes ou le libellé de l'ordre dn jour d'aujourd'hui
correspondent à ce que dit l'article 6 du Pacte de la
Ligue des Etats arabes, il n'y a pas de problème. Mais
s'il s'agit de deux choses différentes, c'est-à-dire si
la Ligue s'apprête à eXaminer \Ille situation et à décider
s'il y a eu :Jgression ou menace d'agression d'un Etat
contre un autre, tandis que le Conseil de sécurité
s'occupe d'autre chose, à savoir la plainte d'un Etat
contre un autre pour intervention dans ses affaires
intérieures, je crois qU'li convient de préciser que ma
délégation attend une décision sc rapportant aux
termes de l'ordre du jour du Conseil et non il. ceux de
l'article 6 ùu Pacte de la Ligue des Etats arabes, car
elle n'a trouvé, dans aucun des documents présentes
par la délégation du Liban, d'ac.c.usation d'agression
ou de menace imminente d'agression. Toutefois, si
l'on considère que les termes de l'ordre du jour et de
la plainte du représen!;ant du Liban équivalent en fait
à une telle accusaLiOll, j'accepterai la décision de la
Ligue.
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27. ThiS is what 1 wanted to say in arder that there
may be no misunderstanding should this item come
bcfore the Couocil again next Tuesday. Moroover, it
will place on record the position of the Colombian
delegation, which, 1 repeat, has no objec.tion ta, and
would in iact welcome, the adjournment of this dis
cussion in order that two friendly countrie.s, bath
Members of the United Nations, may be able to seUle
their diffcrences in the most amicable manner within
the system of regional organization to which bath
belong.

28. Mr. JAMALI (Iraq): 1 wish to make a few com
ments. The representative of the SovieL Union is right
when he says that, if the League of Arab States should
solve the question, the Security Council need not meet
ta consider it again, and 1 am sure thnt in that case
the representative of Lebanon would infonn us in
tiille. Thereiore, it is understood that, if there is no
settlement, the Security Council will meet again and
that otherwise the representative of Lebanon will
inform us.

29. In connexion with the comments made by the
representative of Colombia, 1 wish to assure him that
it is the same question which is presented here und
before the Arab League. There Rre no differenCC's bc
twcen the presentation of this question to the Arab
League and its presentation Lo the Security Conneil

30. As for the documents before us, 1 believe that
the one from the observer of the Arab League is not
încluded in our official communications, and there..
fore 1 do not think tho.t it carnes any autllority.

31. Mr. AZKOUL (Lebanon) (translated from French):
l should like to explain brieny my Government's inter
pretation of the decision to adjourn the discussion
until next Tuesday, if it is adopted. Our interpretation
of this decision is cxaetly the same as that of the USSR
representative and that put forward just now hy the
representative of Iraq. 1 shonld like, however, to put
it another way. We consider that if the Coundl decides
ta meet next Tuesday. it will do sa automatically unless
the Lebanese dclcgation informs it tl1at there is no
further need ta proceed wiLh the complaint.

32. MT. ILLUECA (Panama) (translated frorn Spa
nish): 1 shaH be very brief. In arder to roake the true
facts of the case perfectly cIear, ] should like to com~

ment on a stalement which the CoLombian represen
tative made and with which the Iraqi representative
disagreed. 1 think it should be noted in the record of
today's proceedings that the document containing the
letter Irom the permanent observer of the Lea,gue of
Arab States was indeed offlcially distributed.

33. This morning IllY delegation received - as did,
1 think, the Colombian delegation tao - an official
envelope bearing the name of the President of the
Security Conncil. It is ior this reason that 1 am anxious
ta make these explanatory remarks with regard ta the
Iraqi representative's statement. The communication
from the permanent observer of tile Arab League has
been oiflcialLy distributed and it states that the League
will meet on Saturday next.

6

27. Voilà ce que je voulais préciser, afin qu'il n'y ait
aucune équivoque, si la question revient -devant le
Conseil mardi prochain. Voilà la position de la délégation
de La Colombie - qui, je le répète, loin d'y voir un
inconvénient, se réjouira vivement que le débat soit
suspendu, afin que deux pays amis et Membres de
l'Organisation des Nations Unies puissent s'efforcer de
résoudre leur différent aUSSL amicalement que possible
au sein de l'organisation régionale qui les réunit.

28. M. .JAMALI (Irak) [traduit de l'anglais] : Je désire
présenter quelques observations. Le représentant de
l'Union soviétique a raison de dire que, si la Ligue des
Etats arabes résout le problème, le Conseil n'aura pas
il se réunir pour l'examiner de nouveau, et je suis
certain Que, dans ce cas, le représentant du Liban
nous en informera en temps utile. Par consequent, il est
entendu que, si aucun règlement n'intervient, le Conseil
de sécurité se réunira de nouveau et que, s'il en est
autrement, le représentant du Liban nous le fera savoir.

29. En ce qui concerne les observations du repré
sentant de la Colombie, je bens à lui donner l'assurance
que le Conseil de sécurité et la Ligue des Etats arabes
sont bien saisis de la mème question. JI n'y a aucune
différence entre ]a présentation de cette question Ji.
la Liglle et sa préseutation au Conseil de sécurité.

30. Quant aux documents dont nous Sommes saisis,
je crois que celui qui élllllne de l'observateur de la
Ligue des Etats arabes ne figure pas dans les commu
nications olllcielles ; je ne pense donc pas que nous
puissions en tenir compte.

31. M. AZKOUL (Liban) : Je voudrais, en quelqlles
mots, expliquer comment mon gouvernement comprend,
si elle est adoptée, la décision d'ajollfller la discussion
jusqu'à mardi prochain. Notre façon de comprendre
cette décision coïncide exactement avec celle du repré
sentant de l'Union soviétique et celle que vient d'exposer
le représentant de l'Irak. Cependant, je voudrais
l'exprimer en d'autres termes. Nous considérons que
le Conseil de sécurité, s'il décide de sc réunir mardi
prochain, le fera automatiquement, à moins que la
délégation du Liban ne l'informe qu'elle n'a plu~ de
plainte à lui soumettre.

32. M. ILLUECA (Panama) [traduit de l'espagnol] :
Je serai très brd. Afin de faire toute la lumîère sur une
situation historique, je voudrais formuler une remarque
au sujet d'une affirmation du représentant de la
Colombie qui a été réfutée par le représentant de l'Irak.
J'estime qu'il importe de consigner dans le procès
verbal de la présente séance que le document contenant
la lettre de l'observaLeur permanent de la Ligue des
États arabes a bien été distribué officiellement.

33. Ce Il1Dtin, ma délégDtion - ainsi que la délégation
de la Colombie, je crois - a reçu une enveloppe offi
cielle dont l'en-tête portait la mention du Président
du Conseil de sécurité. Voilà ce que je désirais préciser
à propos de la déclaration du représentant de l'Irak.
La communication de l'observateur permanent de la
Ligue des États arabes qui annonce que la Ligue se
réunira samedi prochain a donc été distribuée olficiel
lement.
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34. Moreover, as the Colombian representative rightly
said, the Pact of the Ara1 League lays down a procedure
for mediation and conciliation; as the Iraqi represen
tative is weIl aware, tbis is ta he found in article 5
of the Pact. My delegation agrees that we should adopt
the Iraqi representative's proposaI in order ta enable
the Arab Lengue to have rccourse to such meaus as
tbose contemplated in Article 33 of the United Nations
Charter. Simüarly, it is the dltty of this Council- in
accordance with Article 36 of the Charter - to take
into consideration the peac.eful means freely chosen
br the parties and these peaceful means were chosen
bath by the Republic of Lebanon and by Syria and
Egypt, which form the United Arab Republic, when
they signed the Pact of the League of Arab States in
1{l45.

35. FinaUy, 1 think that the Iraqi representative,
the Colombian representative and the Soviet Union
representative ail agree that there should be an interval
to allow for mediation and conciliation.

34. D'autre part, le Pacte de la Ligue des Etats
arabes, comme l'a .~o\1ligné le représentant de la
Colombie, prévoit également une procéd-nre de médi2tion
et de conciliation, décrite expressément, comme ne
l'ignore pas le représentant de l'Irak, à l'article 5 de ce
pacte. Ma délégation est en faveur de l'approbation de
la moLio/\ du r~jJré.sentallt de l'Irak parce qu'elle
permettrait précisê.m.ent à la Ligue des Etats arabes
d'employer des moyens correspondant à ceux que la
Charte des Nations Unies envisage dans SOIl Article 33.
En outre. en application de l'Article 36 de la Charte, le
Conseil doit prendre en considération toutes les procé
dures de règlement pacifique choisies librement par
les parties, et ces moyens ont été choisis tant par la
République libanaise que par la. Syrie et l'Égypte, qui
constitlLent aujuurd'hui la République Arabe l'nie,
lorsque ces États ont signe en 1945 le Pacte de la Ligue
des États arabes.

35. Je dirai pour conclure que le représentant de
l'lrak, celui de la Colombie et eelui de l'Union sovié
tique sont tous d'accord, à mon avis, sur un point - à
savoir qu'il faut laisser le champ libre à la médiation
et à la conciliation.

39. Mr. TSIANG (China): Yes, ît WQuld he convenient. 39. M. TSIANG (Chine) [traduit de l'anglais] Cette
solution me conviendrait parfaitement.

36. The PRESIDENT: 1 tllink 1 might make <: small
point of clarification - to meet the comment rai&ed
by the representative of Panama - with regard to
the communication which members of the Council
had received [rom the permanent observer of the Arab
League. 1 should perhaps point Ollt the status of this
document. It is l'lot a Security Countil document. lt
is a copy of a communication which 1 received from
the permanent observer of the Arab League and which 1
asked the Secrctariat ta circuiate to the members of the
Council for their infonnation. Thal would perhaps
dear up the question of the status of the docl:ment.

37. With regard to the remarks of the reprcsentative
of Lehanon of course, allY Member of the United
Nations has the right nt any lime to ask for a meeting
of the Security COlUlcil. 1 assnme that after due consul
tation the incoming President may be disposed to
set the t:me and hour o[ the meeting on Tuesday,
wlüch had been proposed by the representative of
Iraq, provided, of course, that the Council agrees
to the p:oposal put fOl·ward by the representative
of Iraq that we should adjourn until next Tuesday.

38. 1 shollld, perhaps at this point refer to the repre
sentative of Cllina who will he in the Chair as President
at that time, and ask him whether, if tlle Council agrees,
this would he convenient from his point of view.

40. The PRESIDENT: 1 now ask the Council wheiher
there is any ohjection to the proposaI of the representa
tive of Iraq to adjou.rn the Council until next Tuesday,
3 JUne.
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36. Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je crois
pouvoir apporter une précision en réponse aux commen
taires du représentant dn Panama au sujet de la commu
nication que les membres du Conseil ont reçue d~

l'observateur permanent de la Ligue des Etats arabes.
Je voudrais préciser le caracHre de ce document. Il
,,'agit non pas d'un document du Conseil de sécurité,
mais d'une communication qu~ j'ai reçœ de l'obser
vateur permanent de la Ligue et que j'ai demandé :lU

Secrétariat de distrib:l.er aux membres du Conseil pour
leur information. Cela précisera peut-être le caractère
de ce document.

37. En ce qui concerne les observations fonnulées
par le représentant du Liban, il est évident que tout
Membre des Nations Unies a le droit, à tout moment,
M demander la convocalion du Conseil de .~éellrité . .Tf'.
pense que, après les consultations nêcessaires, le
prochain président pourra fixer l'heure de la séance de
mardi proposée par le représentant de l'Irak, à condition,
bien entendu, que le Conseil adopte la proposition du
représentant de l'Ira}.; tendant à remettr~ le débat à
mardi prochain.

38. Puis-je demander au représentant de la Chine.
qui occupera alors le fauteuil présidentiel, si, au cas
ai; le Cons~il en déciderait absi, cette solution lui
conviendrait?

40. Le PRÉSIDENT (traduit de l'anglais) : Je demande
maintenant au Conseil s'il y a des ohjerJ.ions à IR
proposition du representant de l'Irak tendant à remettre.
le débat à mardi prochain 3 juin.
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41. In the absence of objections, tbe Council will
adjotlrfi until Tucsday, 3 June H158.

if was sa deridrd.

The meeting rose al 4.15 p.m.

41. En ,'absenc{J d'objecti.ons, le Conseil s'ajournera
2U mardi 3 juin HJ58.

Il en esl ainsi décidé.

La siance est levée ri 16 h. H.
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